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ORDRE DU JOUR

Commission départementale d’aménagement commercial
de Loir-et-Cher 

Réunion du lundi 16 septembre 2019 à 14.30

Préfecture de Loir-et-Cher, salle Bussière

---

14 heures 30 :

 Demande d’avis relatif au projet d’extension d’un ensemble commercial par la création d’une
surface de vente  sous  l’enseigne « STOKOMANI »,  d’une surface de vente de 1 790 m²,  à
SAINT-GERVAIS-LA-FORET (41350), sur la zone d’activité des Perrières.

(dossier n°2019-004) ;
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°…………… 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP851626069 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 25 juin 2019 par Monsieur Quentin Diolot en qualité de gerant, pour 
l'organisme DIOLOT Quentin, sous le nom commercial de Home Services, dont l'établissement principal est 
situé 20 rue du pont de l'aigre 41240 TRIPLEVILLE et enregistré sous le N° SAP851626069 pour les activités 
suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 25 juin 2019 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 
 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE LOIRE  
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°……………… 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP851832600 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 19 août 2019 par Monsieur Godefroy DUVAL, en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme DUVAL Godefroy, sous le nom commercial de « Système D Service à la 
Personne », dont l'établissement principal est situé 10 route de la Ritière 41160 MOREE et enregistré sous le 
N° SAP851832600 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 28 août 2019 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre Val de Loire  
La responsable du Pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M-J CZORNYJ

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’agrément d'un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE D’OUCQUES JE VIENS ! » sis 35 rue Sonnier (Oucques) à Oucques-la-Nouvelle

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET en qualité de Préfet de Loir-et-
Cher :

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la  demande  de  renouvellement  d'agrément  présentée  le  11  juin  2019 par  Mme  Fanny LARDIERE,
Gérante de la S.A.R.L. « AUTO-ECOLE D’OUCQUES JE VIENS ! », en vue d'être autorisée à exploiter un
établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
situé  35  rue  Sonnier  -  Oucques  à  Oucques-la-Nouvelle  (41290)  sous  l'enseigne  commerciale  « AUTO-
ECOLE D’OUCQUES JE VIENS ! » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-05-03-007 du 3 mai 2019 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

VU l’attestation de formation à la réactualisation des connaissances pour les exploitants des établissements
d’enseignement de la conduite en date du 3 octobre 2018 ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – Mme Fanny LARDIERE, Gérante de S.A.R.L. « AUTO-ECOLE D’OUCQUES JE VIENS ! »
est autorisée à exploiter sous le n° E 14 041 0013 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, sous l’enseigne commerciale « AUTO-ECOLE
D’OUCQUES JE VIENS ! » situé 35 rue Sonnier – Oucques à Oucques-la-Nouvelle (41290).
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Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories B-B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Fanny LARDIERE – « Auto-Ecole d’Oucques je Viens ! » – 35 rue Sonnier Oucques – 41290
Oucques-la-Nouvelle.

 Monsieur le Délégué à  l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires  –  17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le 

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PREF 41 - 41-2019-08-21-001 - Arrêté portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 12 juillet 2017 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage au bénéfice de
SNCF RESEAU - travaux de renouvellement des voies ferrées entre Mer et Blois 104



PREF 41 - 41-2019-08-21-001 - Arrêté portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 12 juillet 2017 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage au bénéfice de
SNCF RESEAU - travaux de renouvellement des voies ferrées entre Mer et Blois 105



PREF 41 - 41-2019-08-21-001 - Arrêté portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 12 juillet 2017 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage au bénéfice de
SNCF RESEAU - travaux de renouvellement des voies ferrées entre Mer et Blois 106



PREF 41 - 41-2019-08-21-001 - Arrêté portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 12 juillet 2017 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage au bénéfice de
SNCF RESEAU - travaux de renouvellement des voies ferrées entre Mer et Blois 107



PREF 41

41-2019-08-22-002

Arrêté portant enregistrement de la SAS PEP à

Lamotte-Beuvron pour une installation de transformation

de matière première d'origine animale
Arrêté portant enregistrement de la SAS PEP à Lamotte-Beuvron pour une installation de

transformation de matière première d'origine animale

PREF 41 - 41-2019-08-22-002 - Arrêté portant enregistrement de la SAS PEP à Lamotte-Beuvron pour une installation de transformation de matière première
d'origine animale 108



PREF 41 - 41-2019-08-22-002 - Arrêté portant enregistrement de la SAS PEP à Lamotte-Beuvron pour une installation de transformation de matière première
d'origine animale 109



PREF 41 - 41-2019-08-22-002 - Arrêté portant enregistrement de la SAS PEP à Lamotte-Beuvron pour une installation de transformation de matière première
d'origine animale 110



PREF 41 - 41-2019-08-22-002 - Arrêté portant enregistrement de la SAS PEP à Lamotte-Beuvron pour une installation de transformation de matière première
d'origine animale 111



PREF 41 - 41-2019-08-22-002 - Arrêté portant enregistrement de la SAS PEP à Lamotte-Beuvron pour une installation de transformation de matière première
d'origine animale 112



PREF 41 - 41-2019-08-22-002 - Arrêté portant enregistrement de la SAS PEP à Lamotte-Beuvron pour une installation de transformation de matière première
d'origine animale 113



PREF 41 - 41-2019-08-22-002 - Arrêté portant enregistrement de la SAS PEP à Lamotte-Beuvron pour une installation de transformation de matière première
d'origine animale 114



PREF 41 - 41-2019-08-22-002 - Arrêté portant enregistrement de la SAS PEP à Lamotte-Beuvron pour une installation de transformation de matière première
d'origine animale 115



PREF 41

41-2019-08-22-005

arrêté portant organisation d’une élection partielle au

tribunal de commerce de BLOIS	les 2 et 15 octobre 2019

PREF 41 - 41-2019-08-22-005 - arrêté portant organisation d’une élection partielle au tribunal de commerce de BLOIS	les 2 et 15 octobre 2019 116



PREF 41 - 41-2019-08-22-005 - arrêté portant organisation d’une élection partielle au tribunal de commerce de BLOIS	les 2 et 15 octobre 2019 117



PREF 41 - 41-2019-08-22-005 - arrêté portant organisation d’une élection partielle au tribunal de commerce de BLOIS	les 2 et 15 octobre 2019 118



PREF 41 - 41-2019-08-22-005 - arrêté portant organisation d’une élection partielle au tribunal de commerce de BLOIS	les 2 et 15 octobre 2019 119



PREF 41

41-2019-08-27-001

Arrêté prononçant la fin de l'exercice des compétences du

SIVOS de Mazangé - Fortan

PREF 41 - 41-2019-08-27-001 - Arrêté prononçant la fin de l'exercice des compétences du SIVOS de Mazangé - Fortan 120



PREF 41 - 41-2019-08-27-001 - Arrêté prononçant la fin de l'exercice des compétences du SIVOS de Mazangé - Fortan 121



PREF 41 - 41-2019-08-27-001 - Arrêté prononçant la fin de l'exercice des compétences du SIVOS de Mazangé - Fortan 122



PREF 41

41-2019-08-28-004

arrêté relatif au nombre et à l'implantation des bureaux de

vote du département pour la période du 1er janvier au 31

décembre 2020

PREF 41 - 41-2019-08-28-004 - arrêté relatif au nombre et à l'implantation des bureaux de vote du département pour la période du 1er janvier au 31 décembre
2020 123



PREF 41 - 41-2019-08-28-004 - arrêté relatif au nombre et à l'implantation des bureaux de vote du département pour la période du 1er janvier au 31 décembre
2020 124



PREF 41

41-2019-08-19-001

Renouv Agrément 2019 Titres Pro ECF IFP Blois
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la formation des candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la profession

d'enseignant de la conduite et de la sécurité routière

« ECF CER Centre Atlantique» sis rue des Grands Champs à Blois
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service Auto-écoles
Affaire suivie par M-J. Czornyj

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d’agrément d’un établissement assurant, à titre onéreux,
la formation des candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la profession

d'enseignant de la conduite et de la sécurité routière
« ECF CER Centre Atlantique» sis rue des Grands Champs à Blois

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 212-1 et suivants, L. 213-1 et suivants, R. 212-1 modifié
par  l’article  3  du  décret  n°  2016-381  du  30  mars  2016  relatif  aux  modalités  d’accès  à  la  profession
d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière, les articles R. 213-1 et suivants ;

Vu le décret du 27 mars 2019 portant nomination de M. Yves ROUSSET en qualité de Préfet de Loir-et-
Cher :

Vu l'arrêté du 12 avril 2016 relatif à l'exploitation des établissements assurant, à titre onéreux, la formation
des candidats aux titres ou diplômes exigés pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite et de
la sécurité routière ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2019-07-10-002 en date du 10 juillet 2019 portant délégation de signature à
M. Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément du 10 juillet 2019, reçue le 17 juillet 2019, complétée le 25
juillet 2019, présentée par M. Simon COUTEAU, Président Directeur Général de la société « ECF Club
d’Education Routière Centre Atlantique » sis RN 11 – Route de la Mothe à LA CRECHE (79260), en vue
d’être autorisé à exploiter un établissement assurant, à titre onéreux, la formation des candidats aux titres ou
diplômes exigés pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite et de la sécurité routière situé
rue des Grands Champs à Blois (41000) sous l’enseigne « ECF CER Centre Atlantique » ;

Vu l’attestation de M. Simon COUTEAU, en date du 10 juillet 2019, attestant que M. David MATHIEU,
formateur BAFM Titre Pro. ECSR, est nommé Directeur Pédagogique (au sens de l’arrêté du 12 avril 2016)
du Centre de Formation de Moniteurs situé rue des Grands Champs à Blois (41000).

Vu l’attestation conjointe signée par M. Simon COUTEAU et M. David MATHIEU, en date du 10 juillet
2019, attestant que l’intéressé, Directeur Pédagogique (au sens de l’arrêté du 12 avril 2016) du Centre de
Formation de Moniteurs de Blois (41) n’exerce pas cette fonction dans un autre établissement.

…/...
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Vu  l’attestation  de  réactualisation  de  ses  connaissances  professionnelles  relatives  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement de la conduite effectuée les 30, 31 janvier et 1er février 2016 à Charenton-le-
Pont (94).

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires prévues aux articles 2 et 6 de l’arrêté du
12 avril 2016 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

A R R E T E

Article  1er – M.  Simon COUTEAU,  Président  Directeur Général  de la  société « ECF Club d’Education
Routière Centre Atlantique » est autorisé à exploiter sous le n° F 14 041 0001 0, un établissement assurant, à
titre  onéreux,  la  formation des candidats aux titres ou diplômes  exigés pour l’exercice  de la  profession
d’enseignant de la conduite et de la sécurité routière sous l’enseigne « ECF CER Centre Atlantique » situé
rue des Grands Champs à Blois (41000).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 – L’établissement est habilité à dispenser la formation des candidats aux titres ou diplômes exigés
pour l’exercice d’enseignant de la conduite et de la sécurité routière ;

Article 4 – M. David MATHIEU, titulaire du BAFM, exerce les fonctions de Directeur Pédagogique dans ce
seul et unique établissement.

Article 5 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation de l’établissement à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 12 avril 2016 susvisé.

Article  6  – Pour  tout  changement  d’adresse  du  local  d’activité  ou  toute  reprise  du  local  par  un  autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être adressée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 7  – Pour toute transformation du local d’activité, tout changement d’adresse, tout changement de
directeur pédagogique, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une
demande de modification de l'agrément délivré au titre du présent arrêté.

Article 8 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement est fixé à
150 personnes. Toutefois, l’exploitant devra limiter l’accès aux salles de formations qui ne possèdent qu’un
seul dégagement de 1 UP (unité de passage) à 19 personnes.

Article 9 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
11 à 13 de l’arrêté du 12 avril 2016 susvisé.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s'adressant la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article  11  –  L’établissement  doit  être  en  mesure  de  présenter  à  toute  personne  chargée  des  contrôles
mentionnés à l’article R. 213-4 du code de la route les éléments suivants :
a) L’organisation de la formation, ses objectifs, ses contenus ;
b) La progression pédagogique mise en place ;
c) Les évaluations réalisées ou prévues dans chacune des matières ;
d) Un dossier de suivi pédagogique pour chacun de ses stagiaires, précisant sa progression spécifique et le
résultat à chacune des évaluations réalisées.

…/…
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Ces éléments peuvent être sur support papier ou numérique.
L’établissement demeure responsable des organisations pédagogiques mises en place.

Indépendamment  des  enquêtes  d’évaluation  annuelles,  des  contrôles  inopinés  peuvent  également  être
effectués à l’initiative du Préfet en cas de dysfonctionnement.

Article 12 – Avant le 31 janvier de chaque année, l’exploitant adresse au Préfet des données sur l’activité de
l’établissement de l’année écoulée faisant ressortir :

a) Le nombre de stagiaires ayant suivi le ou les cycles de formation par type de formation ;
b) Les résultats obtenus par les stagiaires aux évaluations.

Passé ce délai, l’exploitant est mis en demeure par le Préfet de lui transmettre ces données dans un délai
maximum  de  deux  mois  au-delà  duquel  une  procédure  de  retrait de  l’agrément  peut  être  engagée  en
application des dispositions des articles L. 213-5 et R. 213-5 du code de la route ainsi que de l’article 11 de
l’arrêté du 12 avril 2016 susvisé.

Article 13  – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l’application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Simon COUTEAU – ECF CER Centre Atlantique – RN 11 – Route de la Mothe – 79260
La Crèche.

 Monsieur le Délégué à l'Education Routière – Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet « www.telerecours.fr »
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2019-08-30-012

Arrêté mettant en demeure la société METHABRAYE de

mettre en conformité l'ensemble sous pression qu'elle

exploite à NAVEIL
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2019-08-23-001

Arrêté mettant en demeure M. HIRIMIRIS de respecter des

prescriptions relatives à son ancienne installation VHU à

CORMENON
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2019-08-19-003

Arrêté portant mise en demeure de respecter les

prescriptions applicables à l'établissement précédemment

exploité par M. Joël AMIRAULT à SAINT AMAND

LONGPRE
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PREFECTURE LOIR ET CHER

41-2019-08-26-001

Arrêté portant prescriptions complémentaires pour

l'exploitation d'une usine de revêtements anti-adhésifs par

la société LHOTELLIER R2A sur le Controis en Sologne
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